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Les Troyens affrontent Grenoble à domicile, ce samedi à 20 h, pour leur premier match de la saison.
On fait le point sur l’effectif avant cette grande première, mais aussi sur les aménagements

et nouveautés qui attendent les supporters cette année au Stade de l’Aube. P. 22 ET 23
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P. 2 ET 3

Ils travaillent la nuit
et racontent comment
ils organisent leur vie

Troyes
Bientôt la fin des travaux
et un nouveau restaurant
en haut de la rue De­Gaulle P. 7

Un « serial » voleur
de GPS agricoles interpellé
dans le secteur de Feuges P. 4

Faits divers

Samedi 9 août 2025

Scannez ce QR code 
pour découvrir 

nos contenus digitaux 
sur lest­eclair.fr
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UNIQUEMENT SAMEDI 09 AOÛT 2025

*chèques reportés à partir du 10 septembre 2025

OPÉRATION 
CHÈQUES REPORTÉS*
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COMMUNE DE THORS (Aube)
Ouverture d’une enquête publique

Désaffectation à l’usage du public d’une partie
d’un chemin rural et création d’un chemin de contournement.

 

Par arrêté municipal en date du 06 août 2025, le maire de THORS a prescrit l’ouverture
d’une enquête publique de droit commun en vue de la désaffectation à l’usage public d’une
partie du chemin rural dit de Ville sur Terre à Thors afin de permettre une aliénation
éventuelle et la création le cas échéant, d’un chemin de contournement du projet
« agrivoltaïque ».
Du 25 août 2025 au 08 septembre 2025, aux heures d’ouvertures du secrétariat de mairie,
le dossier permettant l’information du public sera consultable.
Un registre destiné à recueillir les observations sera également ouvert à cet effet ;
De plus le samedi 30 août de 10 heures à 12 heures et le lundi 08 septembre 2025 de
10 heures à 12 heures, le commissaire enquêteur, Monsieur Roger KISTER, recevra les
personnes intéressées par le projet.
 

Jean-Claude GOUVERNET
Maire de THORS

COMMUNE DE ROUILLY-SAINT-LOUP
PRESCRIPTION DE LA REVISION

D’UN P.L.U. - PLAN LOCAL D’URBANISME
 

Par délibération en date du 29 Juin 2023, le conseil municipal de ROUILLY-SAINT-LOUP
a décidé de prescrire la révision d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) sur l’ensemble de
son territoire communal.
Cette délibération peut être consultée en mairie.

COMMUNE DE LA CHAPELLE SAINT-LUC
MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA CHAPELLE SAINT-LUC
 

Par arrêté communautaire n° AH_2025_0057 du 04 juillet 2025, le président de
Troyes Champagne Métropole a prescrit le lancement de la modification simplifiée du
Plan Local d’Urbanisme de La Chapelle Saint-Luc.
Par délibération du conseil communautaire du 03 juillet 2025, le dossier de modification
sera mis à disposition du public du lundi 1 septembre au vendredi 31 octobre 2025.
Il comportera l’exposé des motifs, les avis des personnes publiques associées, ainsi
que les modalités de concertation suivantes :
• Un affichage du projet sur site et à l’Hôtel de Ville de La Chapelle Saint-Luc ;
• Une publication dans le magazine municipal, ainsi que sur le site internet de la commune
et de Troyes Champagne Métropole ;
• Dans un registre qui sera tenu à l’Hôtel de Ville de La Chapelle-Saint-Luc ;
• Présentation du projet à l’occasion d’une réunion de quartier, en octobre, sur le secteur de
« Fouchy » ;
• Par courrier à monsieur le Président de Troyes Champagne Métropole ou par voie
électronique plui@troyes-cm.fr.

SAS "LYNPORTE"
Société par Actions Simplifiée au capital de 20 000 €

Siège social : 5 rue Hector Berlioz 10140 VENDEUVRE-SUR-BARSE
RCS : TROYES 984 968 008

 

Suivant délibération de l’assemblée générale extraordinaire du 30/06/2025, les associés,
statuant conformément à l’article L 225-248 du Code de commerce, ont décidé de ne pas
dissoudre la Société.
Mention sera faite au RCS de TROYES.

Pour avis.

Me Jean ROUGANE de CHANTELOUP
Avocat

10, place Casimir Perier - 10000 TROYES
Tél. 03 25 43 40 35 - Fax 03 25 43 40 36

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
MAISON D’HABITATION + TERRAIN

A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de TROYES
Palais de Justice de ladite ville, 85 rue du Général de Gaulle,

en salle Jean Simon accès par l’impasse Jean Simon

Mardi 09 SEPTEMBRE 2025 à 10 h 30
Commune de MAROLLES SOUS LIGNIERES

(Aube),
• D’une maison d’habitation inoccupée cadastrée section AC n°36 « 8 Chemin des
Fossés » d’une contenance de 02a 36ca comprenant
Au rez-de-chaussée : Pièce principale, Cuisine, Salle de bains, wc, deux chambres.
Garage et chaufferie attenante.
• D’une parcelle cadastrée section AC n°10 « le champ du clos » d’une contenance de 04a
82ca

MISE A PRIX : 4.500 €
VISITE : Mardi 26 Août 2025 de 10h30 à 11h30

Les amateurs ne peuvent enchérir eux-mêmes et doivent s’adresser à un Avocat inscrit au
Barreau de l’Aube avant l’adjudication. Ils devront lui remettre une caution bancaire
irrévocable ou un chèque de banque rédigé à l’ordre du Bâtonnier représentant 10 % du
montant de la mise à prix sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur à
3.000 €.
Renseignements : Au Cabinet de Me Jean ROUGANE de CHANTELOUP, rédacteur du
cahier des conditions de vente - Au Greffe du Juge de l’exécution où le cahier des
conditions de vente peut être consulté.

Fait et rédigé à Troyes, le 02/07/2025 par l’Avocat poursuivant, soussigné
Signé : Me Jean ROUGANE de CHANTELOUP

DIVERS (CRÉANCES, CONVOCATIONS, PUBLICATION DES COMPTES...)

VIE JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS

AVIS ADMINISTRATIFS

VENTES JUDICIAIRES

VENTES ET ADJUDICATIONS

Contactez-nous

Gagnez du temps en sous-traitant vos

formalités avec Rossel Conseil Légales.
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sspinelli@rosselconseil.fr

Stéphanie Spinelli 

06 13 43 78 02 ou 09 70 80 86 12

alelarge@rosselconseil.fr

Anne-Marie Lelarge

06 13 43 69 27 ou 09 70 80 86 12
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Résultats des tirages du
vendredi 8 août 2025

Tirage du midi

6 9 10 11 13 16 18 19 22 24

26 36 40 44 46 53 55 61 66 68

x 3 4 772 921

Tirage du soir

4 9 16 20 21 22 26 27 32 35

38 45 46 50 51 53 57 58 64 65

x 2 0 027 520
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats du tirage du 
vendredi 8 août 2025

2 12 19 34 44 6 10
Bons

n°
Bonnes
étoiles

Combinaisons

Tous pays En France** Dont Etoile+

Grilles EuroMillions gagnantes Gains par grille EuroMillions gagnante*****

à EuroMillions à Etoile+ à EuroMillions et Etoile+

5

5

5

4

4

3

4

2

3

3

1

0

2

2

0

6

21

72

1 464

2 636

4 276

36 400

54 367

136 121

185 239

/

761 556

1 883 537

/

2

8

26

510

576

1 629

8 400

13 746

35 836

41 930

/

185 421

448 412

/

1

/

11

231

272

/

3 992

6 491

/

20 175

32 203

87 041

/

685 511

Aucun gagnant, 197 504 622 reportés au prochain tirage.€

183 180,90 €

12 232,10 €

1 111,20 €

100,60 €

59,10 €

25,60 €

15,00 €

11,20 €

8,30 €

7,40 €

/

5,60 €

3,70 €

/

2 472,40 €

/

179,80 €

10,70 €

9,00 €

/

1,50 €

2,50 €

/

3,80 €

11,20 €

2,30 €

/

2,60 €

185 653,30 €

12 232,10 €

1 291,00 €

111,30 €

68,10 €

25,60 €

16,50 €

13,70 €

8,30 €

11,20 €

11,20 €

7,90 €

3,70 €

2,60 €

1 gagnant en France** à 1 000 000 €

FU 501 2143

Prochains tirages, mardi 12 août 2025
A gagner, près de

214 000 000 €
*

à EuroMillions

1 gagnant garanti en France** à

1 000 000 €
à My Million

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

* Montant non garanti à partager au rang 1, plafonné à 250 M€. Sans gagnant au rang 1 au 5ème
 tirage consécutif à 250 M€, report au rang inférieur ayant au moins 1 gagnant. Voir règlement.

** République française ou Principauté de Monaco.
Voir règlement de l'offre de jeu EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

***** Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination des gains.
Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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LES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D’ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION…
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)




